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I les Canaries

Pays (UE 25) Nombre de 
camps fermés

Nombre de camps 
fermés dont on 

connaît la capacité

Capacité totale 
connue des 

camps fermés
Allemagne 41 8 1333
Autriche 5 2 129
Belgique 6 6 654
Chypre 4 3 94
Danemark 1 1 118
Espagne 22 19 10850
Estonie 1 1 42
Finlande 1 1 40
France 37 26 1898
Grande Bretagne 16 13 2586
Grèce 7 4 1000
Hongrie 6 4 544
Irlande 7 0 0
Italie 24 17 5620
Lettonie 2 1 50
Lituanie 3 2 250
Luxembourg 1 1 20
Malte 5 2 1500
Pays-Bas 7 3 880
Pologne 13 13 489
Portugal 6 6 152
R. Tchèque 7 5 1030
Slovaquie 5 5 1208
Slovénie 2 2 422
Suède 6 5 230

TOTAL 235 150 31139  

Etats membres  devant se conformer à la présente directive au plus
 tard 24 mois après la publication au Journal officiel de l’UE  (2)

Etats membres n’appliquant pas les mesures de la directive (1)

Pays candidats à l'Union européenne 
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(2) La Norvège et l'Islande ne font pas parties de l'Union européenne, mais elles ont
intégré les acquis de Schengen dans leur législation. En conséquence,  elles appliquent
la directive.

Capacité du lieu de rétention
indeterminée

Durée maximale de la période d'enfermement
à laquelle les étrangers peuvent être soumis

< à 6 [ 6 - 12 [ [12 - 18 [ plus de 18 mois

(1) Le Danemark, décide dans un délai de six mois à compter de l'adoption de la présente
directive, s'il la transpose ou non dans son droit national
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Vers une détention de plus en plus longue des étrangers en Europe  


